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Mini Cadres 2017 
FORCE OUVRIERE négocie et signe. 

 

 Conformément aux éléments communiqués dans notre Flash Info cadres en date du 23 Janvier 2017, tu 
trouveras ci-dessous la nouvelle grille réévaluée. 

Cette année, trois séances de négociation (20 décembre 2016, 10 janvier 2017 et 20 janvier 2017) auront été 
nécessaires à la conclusion d’un accord sur les salaires minima dans la convention collective des ingénieurs et 
cadres de la métallurgie. 

 

 

 

Son application en interne deviendra effective à publication de la note officielle.  

 

 
 FORCE OUVRIERE pour l’Emploi, les salaires et la pratique contractuelle 

 
        Syndicat Force Ouvrière Latécoère 

         Le 17 février 2017. 
 



 
 

Objet :  
⇨ Accord sur les salaires des minima des ingénieurs et cadres  
 

Cher-e-s Camarades,  
Accord sur les salaires des minima des ingénieurs et cadres  
Vu le contexte économique, et face au positionnement intransigeant des instances de l’UIMM et à la pression de chefs 
d’entreprise et de chambres patronales, trois séances de négociation (20 décembre 2016, 10 janvier 2017 et 20 janvier 2017) 
auront été nécessaires pour aboutir à la conclusion d’un accord sur les salaires minima des ingénieurs et cadres de la 
métallurgie. Au cours de ces 3 réunions, la fédération a œuvré fermement pour parvenir à un accord sur le barème des 
appointements des ingénieurs et cadres pour l’année 2017.  
 

 Lors de la première réunion du 20 décembre 2016, l’UIMM n’a pas fait de proposition, se contentant d’un rappel assez 
long à propos d’éléments de conjoncture économique avec des situations difficiles en fonction des secteurs et des entreprises 
ainsi que de nombreux éléments inconnus, dont une prévision d’inflation incertaine et non véritablement mesurable suivant les  
institutions. Avant de terminer cette réunion, l’UIMM a demandé à entendre les propositions et revendications des 
organisations syndicales pour essayer de se rapprocher d’un accord lors de la deuxième séance.  
 Lors de cette deuxième séance de négociation du 10 janvier 2017, après divers échanges sur l’évolution de l’inflation 
revue par l’INSEE pour l’année en cours (de 0,8 % à 1 %) et des débats tendus, l’UIMM a effectué une première proposition 
portant sur une revalorisation à hauteur de 0,4 %, suscitant notre intervention appuyée sur la faiblesse de cette proposition. De 
ce fait, et face à la réaction de l’ensemble des organisations syndicales, l’UIMM a sollicité une suspension de séance pour 
proposer, à son retour, une nouvelle réunion de négociation le 20 janvier 2017 afin d’essayer de conclure un accord regroupant 
un maximum de signataires. En réaction à cette demande d’une 3ème séance de négociation, nous avons indiqué que ces 
négociations devenaient déplorables notamment en fonction de la faiblesse des propositions de l’UIMM.  
 

 Le 20 janvier 2017, et lors de la dernière séance, l’UIMM a effectué une nouvelle proposition à 0,6 %. Après 
l’intervention de la fédération et de nouveaux échanges tendus avec une suspension de séance demandée par les organisations 
syndicales, l’UIMM, à la reprise, a effectué une ultime proposition à 0,8 % avec une clause de revoyure qui répondait à une 
revendication de notre fédération en cas de dérapage de l’inflation. En conséquence, nous avons pris la décision de signer cet 
accord. Sont également signataires de cet accord, la CFE-CGC et la CFTC. La CFDT a donné un avis favorable, mais consulte son 
bureau fédéral. Quant à la CGT, elle consulte également ses instances mais ne sera certainement pas signataire.  
 

Bien fraternellement.  

Le Secrétariat Fédéral. 


